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1. Attribution des kiosques 
 

1.1 Kiosque alimentaire au Marché public  

 
Le marché public souhaite offrir aux visiteurs une diversité et une offre de produits alimentaires de 
provenance locale ou régionale.  
 
Pour favoriser la diversité de produits, il ne sera pas accepté plus de deux producteurs pour un même type 
de produit transformé en produit d’appel (ex. sauce piquante, fromage, vin). Pour les produits non 
transformés (ex. ail, viande, fleurs), un seul producteur par type de produit sera accepté à l’exception des 
producteurs maraichers de plus d’un produit, où plus d’un producteur est accepté pour un même jour de 
marché. Pour les produits cuisinés (ex. mets préparés, desserts, collations, etc.), plusieurs producteurs 
différents seront acceptés. Cette clause s’applique également aux produits en consigne ou aux 
producteurs qui souhaitent partager leur espace.  
 
Les produits vendus au marché doivent être cultivés ou transformés par le producteur ou être produits 
localement dans l’environnement du producteur/vendeur. Les produits provenant d’un centre de distribution 
ou d’un distributeur seront refusés. 
 
Le partage de kiosque entre producteurs est accepté. Un exposant de produits alimentaires peut compléter 
son offre avec des produits non alimentaires reliés à l’alimentation (ex. produits zéro déchet, articles 
culinaires, etc.) 
 
 

1.2 Choix des producteurs au Marché de Noël  
 

Puisqu’il y a plus de 80 producteurs au Marché de Noël, les règles d’attribution des kiosques sont 
différentes de celles du Marché Public. Nous essayons de respecter le ratio suivant tout en donnant la 
priorité aux entreprises Montarvilloises et aux résidents offrant des produits appropriés pour un Marché de 
Noël : 

• Environ 2/3 sont des producteurs agro-alimentaires; 

• Environ 1/3 sont des producteurs artisanaux. 

 

1.3 Priorité aux entreprises Montarvilloises  
 

Afin de favoriser davantage les entreprises Montarvilloises avec un local commercial, sans pénaliser les 
producteurs résidentiels, nous offrons la location d'un kiosque : 

1. En priorité aux entreprises de Saint-Bruno qui possèdent un local commercial et/ou paient des taxes 

commerciales sur le territoire de la Ville; 

2. En deuxième priorité aux résidents qui n'ont pas de local commercial; 

3. Aux entreprises non-résidentes. 

 

1.4 Kiosque d’information des organismes locaux 
 

Les organismes locaux ont la possibilité d’avoir un kiosque d’information au marché public, selon la 
disponibilité de l’espace. Les participants doivent faire partie d’un organisme de loisirs ou de soutien à la 
personne reconnu par la Ville. 
 
Les kiosques d’information sur un domaine de la production ou de la transformation alimentaire pourront 
être acceptés. 
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Un maximum de 1 kiosque sera réservé aux organismes locaux. Afin de favoriser la diversité, un maximum 
de 4 présences sera autorisé. 
 
 

1.5 Kiosque non alimentaire 
 

Des exposants de produits non alimentaires sont acceptés à condition d’être un commerçant propriétaire 
du Centre-ville ou un artisan de Saint-Bruno-de-Montarville. 
 

 

2. Tarification 
 

Tous les exposants du marché doivent payer la location de leur kiosque selon le Règlement sur la tarification 
en vigueur, adopté par le Conseil municipal. Il existe 3 catégories de tarifs :  

1. La gratuité d’un kiosque pour les commerces ayant un point de service à Saint-Bruno (local 

commercial de production ou de vente) ainsi que les organismes communautaires reconnus par la 

Ville.  

2. Un tarif préférentiel pour les participants résidents de Saint-Bruno-de-Montarville;  

3. Le tarif régulier pour les non-résidents.  

Les producteurs maraichers ont le privilège d’avoir deux kiosques pour le tarif d’un seul kiosque. Pour les 
autres types de producteurs, un rabais sera appliqué à la location du deuxième kiosque. 

 
 

3. Clauses à respecter par le locataire d’un kiosque 
 

3.1 Le locataire offrant des produits agro-alimentaires doit être reconnu officiellement par le ministère de 

l’Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ) et il doit fournir une copie de son 

certificat. 

3.2 En cas de retard, l'emplacement habituel du locataire est sujet à changement par la Ville sans préavis. 

3.3 L’emplacement ne peut être sous-loué ni cédé sans l'autorisation de la Ville. 

3.4 Le locataire s'engage à ne vendre que les produits qu'il a déclarés lors de l'inscription. Les produits 

vendus au marché doivent être cultivés ou transformés par le producteur ou être produits localement 

dans l'environnement du producteur. Les produits provenant d'un centre de distribution ou d'un 

distributeur seront refusés. Pour ajouter un produit en cours de saison, la Ville doit d'abord être avisée au 

moins une semaine d'avance et donner son accord. 

3.5 Le locataire s'engage à respecter toutes les règles de fonctionnement. 

3.6 Le locataire devra placer son kiosque à l'emplacement désigné par la Ville et indiqué au plan de 

localisation des emplacements qui lui sera remis lors du premier jour de marché. L'emplacement est sujet 

à changement avec ou sans préavis en cours de saison pour des questions de logistique. 

3.7 En aucun temps, la vente ne devra s'effectuer à l'extérieur de l'emplacement identifié au plan. 

3.8 Le locataire doit en tout temps maintenir son emplacement propre et disposer de ses déchets aux 

endroits prévus à cette fin. 
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3.9 Le locataire se tient entièrement responsable de tout dommage causé, par sa faute ou celle des 

personnes sous sa responsabilité, aux biens ou aux personnes en relation avec sa présence sur les lieux 

du Marché. Des frais de réparation ou de remplacement pourraient être exigés. 

3.10 Le locataire ne nuira d'aucune façon à la libre circulation des personnes et des biens sur le site du 

Marché ou aux endroits situés à proximité de ce dernier et ne causera aucun inconvénient aux autres 

locataires des kiosques du Marché. 

3.11 Le locataire ne peut monter ou démonter son étal ou circuler avec son véhicule durant les heures 

d'ouverture du Marché. 

3.12 Des heures de déchargement/chargement sur le site avec véhicules vous seront assignées et devront 

être respectées. 

3.13 Le locataire devra stationner le véhicule qu'il utilise pour ses opérations à l'endroit qui lui sera 

spécifiquement désigné. 

3.14 Le locataire devra libérer le kiosque loué à la fin de chaque journée où se tiendra le Marché, et ce, sans 

aucun délai. À défaut par le locataire de se conformer à cette condition, la Ville pourra effectuer cette 

libération, sans autre avis, et ce aux frais du locataire. 

3.15 Le locataire devra respecter la réglementation en vigueur sur les sacs de plastique: 

Sacs interdits 

• Sacs d'emplettes constitués de plastique (sacs de 0,1 mm d'épaisseur ou moins) 

• Sacs d'emplettes compostables 

Sacs acceptés 

• Sacs réutilisables en tissu ou en plastique de plus de 0,1 mm d'épaisseur (4 mm de pouce) 

• Sacs d'emplettes en papier constitués exclusivement de papier recyclable, incluant les poignées ou 

tout autre élément faisant partie intégrante du sac 

• Sacs d'emballage pour les produits en vrac tels que les viandes, poissons, fruits, légumes, noix, 

friandises, farine et produits de grains 

• Produits déjà emballés par un processus industriel 

3.16 La Ville ou ses représentants autorisés peuvent donner à quiconque qui contrevient au présent bail 

l'ordre de se conformer, ou en cas de refus d'obtempérer à cet ordre, mettre fin sans autre formalité au 

présent bail sans encourir aucune peine ou frais quelconques. À cet effet, le locataire libère la Ville de 

toute réclamation ou dommage de quelque nature que ce soit. 

3.17 Le locataire reconnaît avoir examiné chacun des termes, clauses et conditions du présent bail et s'en 

déclare satisfait et s'engage à les respecter. 

3.18 Le loyer n'est pas remboursable en cas d'absence du locataire. 

3.19 En cas d'annulation en cours de saison, par le locataire, aucun remboursement n'est possible. 

3.20 La Ville se réserve le droit d'annuler le marché en cas de mauvaise température (orage violent pendant 

les heures d'ouverture du Marché), aucun remboursement n'est possible. 
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3.21 La Ville se réserve le droit d'annuler la tenue du Marché, pour toute autre raison que la météo, 

le locataire reçoit un remboursement équivalent à sa participation pour les dates annulées ; 

le locataire libérant ainsi la Ville de toute réclamation ou dommage de quelque nature que ce soit; 

3.22 À l’exception des kiosques situés dans les conteneurs permanents, le locataire est responsable d’avoir le 

matériel requis pour la tenue de son étal, soit une tente de 10 x 10 (incluant les pesées ou blocs de 

béton), le nécessaire pour se relier à l’alimentation en électricité (câblage électrique). Pour des raisons de 

sécurité, si le locataire n’a pas de blocs d’ancrage pour fixer la tente, il se verra dans l’obligation de louer 

les blocs auprès de la Ville au coût de 20 $ par samedi. Le paiement se fera en argent comptant le jour 

même de la location.  

3.23 ASSURANCES : Le locataire devra détenir une police d'assurance responsabilité civile générale d'un 

minimum de deux millions de dollars (2 000 000 $). Le locataire devra fournir à la Ville, une copie de sa 

police d'assurance dans les plus brefs délais, après signature de la présente entente. 

 

Renseignements 

450 645-2940 ou loisir@stbruno.ca 
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